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(54)  Machine  de  rodage  à  broches  multiples 

(57)  Machine  de  rodage  comprenant  une  tourelle 
révolver  (11)  portant  au  moins  plusieurs  broches  de  ro- 
dage  (1  3  à  1  7)  pouvant  être  amenées  sélectivement  en 
position  d'usinage  pour  l'usinage  successif  d'une  même 
surface  intérieure  cylindrique  d'une  pièce  par  les  bro- 
ches. 

Les  broches  de  rodage  comprennent  au  moins  une 
broche  de  rodage  par  expansion  (17)  et  plusieurs  bro- 
ches  de  rodage  progressif  (15).  De  préférence,  la  bro- 
che  de  rodage  par  expansion  (17)  porte,  sur  sa  partie 
non  rotative,  une  partie  fixe  de  connecteur  (20)  qui  peut 
être  automatiquement  couplée  avec  une  partie  mobile 
de  connecteur  (21  )  lorsque  la  broche  de  rodage  par  ex- 
pansion  se  trouve  en  position  d'usinage. 

FIG.1 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  se  rapporte  à  une  ma- 
chine  de  rodage  comprenant  une  tourelle  révolver  por- 
tant  au  moins  plusieurs  broches  de  rodage  pouvant  être  s 
amenées  sélectivement  en  position  d'usinage,  par 
exemple  pour  l'usinage  successif  d'une  même  surface 
intérieure  cylindrique  d'une  pièce  par  les  broches. 
[0002]  Par  la  demande  de  brevet  FR-A-2  654  969,  on 
connaît  une  machine  de  rodage  d'alésages  comprenant  10 
au  moins  une  broche  de  rodage  par  expansion,  au 
moins  deux  broches  de  rodage  progressif  et  des 
moyens  pour  amener  chaque  pièce  successivement  à 
la  broche  de  rodage  par  expansion  et  à  chacune  des 
broches  de  rodage  progressif.  15 
[0003]  Pour  plus  de  détails  concernant  le  rodage  par 
expansion,  d'une  part,  et  le  rodage  progressif,  d'autre 
part,  il  est  fait  expressément  référence  à  cette  demande 
de  brevet. 
[0004]  Suivant  la  demande  précitée,  la  machine  corn-  20 
binant  les  deux  sortes  de  broches  de  rodage  comprend 
deux  lignes  parallèles  de  rodage  par  expansion  dont 
chacune  comporte  une  broche  de  rodage  par  expan- 
sion,  une  ligne  de  rodage  progressif  comportant  plu- 
sieurs  broches  de  rodage  progressif,  et  des  moyens  25 
pour  amener  les  pièces  de  l'une  et  de  l'autre  des  deux 
lignes  de  rodage  par  expansion  à  la  ligne  de  rodage  pro- 
gressif.  Cette  machine  qui  est  conçue  pour  des  fabrica- 
tions  en  grande  série  est  encombrante  et  d'un  coût  éle- 
vé.  30 
[0005]  On  connaît  par  ailleurs  une  machine  de  rodage 
comprenant  une  tête  révolver  avec  une  tourelle  portant 
uniquement  des  broches  de  rodage  progressif,  en  l'oc- 
curence  au  nombre  de  douze.  Cette  machine  est  éga- 
lement  encombrante  et  onéreuse.  Par  ailleurs,  une  opé-  35 
ration  complète  de  rodage  sur  une  même  pièce,  à  l'aide 
de  cette  machine  à  tête  révolver,  est  longue  du  fait  du 
grand  nombre  de  passes  de  rodage  progressif  succes- 
sives  nécessaires  à  l'aide  des  nombreuses  broches  de 
rodage  de  cette  machine.  40 
[0006]  Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir 
une  machine  de  rodage  de  structure  simple,  d'encom- 
brement  relativement  faible,  de  coût  réduit  et  d'utilisa- 
tion  universelle,  permettant  d'effectuer  des  opération  de 
rodage  complètes  pouvant  impliquer  à  la  fois  un  enlè-  45 
vement  important  de  matière  et  l'obtention  d'une  préci- 
sion  élevée,  avec  possibilité  de  contrôle,  moyennant  un 
nombre  réduit  de  passes  d'usinage,  l'opération  complè- 
te  de  rodage  étant  de  faible  durée. 
[0007]  La  machine  de  rodage,  objet  de  l'invention,  so 
comprend  une  tête  révolver  avec  une  tourelle  portant 
plusieurs  broches  de  rodage  pouvant  être  amenées  sé- 
lectivement  en  position  d'usinage.  Les  broches  de  ro- 
dage  portées  par  la  tourelle  comprennent  des  broches 
d'au  moins  deux  types  différents,  de  préférence  au  55 
moins  une  broche  de  rodage  par  expansion  et  plusieurs 
broches  de  rodage  progressif. 
[0008]  La  combinaison  d'au  moins  une  broche  de  ro- 
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dage  à  expansion  et  de  plusieurs  broches  de  rodage 
progressif  sur  une  même  tourelle  permet  de  tirer  parti 
au  maximum  des  avantages  de  chacun  des  deux  types 
de  broches  de  rodage,  et  le  nombre  réduit  des  broches 
de  rodage  permet  d'utiliser  une  machine  de  structure 
usuelle  avec  une  tête  révolver  de  type  classique  dans 
le  domaine  des  machines-outils.  Il  est  ainsi  possible  de 
faire  appel  au  maximum  aux  technologies  existantes, 
d'une  part  dans  le  domaine  des  broches  de  rodage  et, 
d'autre  part,  dans  le  domaine  des  machines  à  tête  ré- 
volver  à  nombre  de  broches  réduit. 
[0009]  Comme  cela  est  bien  connu,  une  broche  de  ro- 
dage  par  expansion  nécessite  des  alimentations  (élec- 
trique  et/ou  de  fluide)  pour  la  commande  d'expansion 
et/ou  la  mesure.  Il  peut  être  prévu,  suivant  l'invention, 
que  la  ou  chaque  broche  de  rodage  par  expansion  por- 
te,  sur  sa  partie  non  rotative,  une  partie  fixe  de  connec- 
teur  qui  peut  être  couplée  automatiquement  avec  une 
partie  mobile  de  connecteur  lorsque  la  broche  de  roda- 
ge  par  expansion  se  trouve  en  position  d'usinage. 
[0010]  Ainsi,  ce  n'est  que  lorsque  la  broche  de  rodage 
par  expansion  se  trouve  en  position  d'usinage  que  l'ali- 
mentation  est  établie  par  l'intermédiaire  du  connecteur. 
[0011]  Dans  le  cas  où  le  mouvement  de  battement 
que  le  rodage  implique  entre  le  rodoir  et  la  pièce  à  roder, 
est  appliqué  à  la  tête  révolver,  la  partie  mobile  du  con- 
necteur  est  montée  sur  une  partie  de  la  machine  parti- 
cipant  au  mouvement  de  battement. 
[0012]  Dans  le  cas  préféré  où  le  mouvement  de  bat- 
tement  est  appliqué  au  porte-pièce,  la  partie  mobile  du 
connecteur  peut  être  montée  sur  une  partie  fixe  de  la 
machine. 
[0013]  Il  est  possible,  dans  le  cadre  de  l'invention,  de 
munir  la  ou  chaque  broche  de  rodage  par  expansion 
d'un  système  de  mesure  de  diamètre. 
[0014]  Par  ailleurs,  pour  permettre  un  contrôle  du  ro- 
dage,  la  tourelle  de  la  tête  révolver  peut  porter,  en  plus 
des  broches  de  rodage,  au  moins  une  broche  portant 
une  tête  de  mesure  de  diamètre. 
[0015]  L'avantage  de  telles  broches  de  mesure  de 
diamètre,  montées  sur  la  tourelle  comme  les  broches 
de  rodage,  réside  dans  le  fait  qu'elles  effectuent,  pour 
la  mesure,  le  même  mouvement  que  les  broches  de  ro- 
dage  pour  l'usinage,  suivant  le  même  axe,  d'où  une  pré- 
cision  de  mesure  élevée. 
[0016]  Il  s'est  avéré  cependant  que  les  broches  con- 
nues  de  rodage  par  expansion  comportant  une  com- 
mande  d'expansion  intégrée  sont  relativement  encom- 
brantes  et  lourdes,  provoquant  de  ce  fait  un  balourd  im- 
portant  sur  une  tourelle  révolver.  Pour  remédier  à  cet 
inconvénient,  il  est  proposé,  suivant  un  mode  de  réali- 
sation  particulièrement  préféré  de  l'invention,  d'équiper 
la  machine,  pour  la  ou  les  broches  de  rodage  par  ex- 
pansion,  d'une  partie  de  commande  d'expansion  mon- 
tée,  non  pas  sur  la  tourelle  de  la  tête  révolver,  mais  en 
position  fixe  sur  la  machine.  Cette  partie  de  commande 
d'expansion  unique  comprend  une  tige  de  commande 
d'expansion  pénétrant  dans  la  tête  révolver  et  munie 
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d'un  moyen  de  couplage  à  son  extrémité  située  à  l'inté- 
rieur  de  la  tête.  La  ou  chaque  broche  de  rodage  par  ex- 
pansion  de  la  tourelle  comprend  dans  ce  cas  une  mon- 
ture  porte-rodoir  fixée  à  la  tourelle  de  la  tête  révolver  et 
comportant  une  tige  de  transmission  mobile  en  transla-  s 
tion  axiale  ayant  une  première  extrémité  située  à  l'inté- 
rieur  de  la  tête  révolver  et  munie  d'un  moyen  de  coupla- 
ge,  et  une  seconde  extrémité  située  à  l'extérieur  de  la 
tête  révolver,  pour  le  raccordement  à  la  tige  d'expansion 
(poignard)  du  rodoir  à  expansion.  Les  deux  moyens  de  10 
couplage  prévus  l'un  sur  la  tige  de  commande  d'expan- 
sion  qui  ne  participe  pas  à  la  rotation  de  la  tourelle  et 
l'autre  sur  la  ou  chaque  monture  porte-rodoir  fixée  à  la 
tourelle  sont  conçus  de  manière  à  être  automatique  cou- 
plés  lorsque  la  monture  porte-rodoir  se  trouve  en  posi-  15 
tion  d'usinage. 
[0017]  Cette  transmission  du  mouvement  de  com- 
mande  d'expansion  à  travers  la  tête  révolver  est  possi- 
ble  par  exemple  sur  une  tête  révolver  telle  que  commer- 
cialisée  par  la  société  PIBOMULTI,  Le  Locle,  Suisse.  20 
Sur  cette  tête  révolver  connue,  aussi  bien  le  mouvement 
de  rotation  de  la  tourelle  que  le  mouvement  de  rotation 
des  broches  portées  par  la  tourelle  sont  produits  par  un 
système  d'entraînement  unique,  par  exemple  un  moteur 
électrique  monté  en  position  fixe  sur  la  machine  équipée  25 
de  cette  tête  révolver.  Une  broche  de  transmission  mon- 
tée  en  rotation  dans  le  porte-tourelle  en  étant  mobile  en 
translation  axiale  entre  deux  positions  et  attaquée  par 
le  système  d'entraînement  à  son  extrémité  située  à  l'ex- 
térieur  de  la  tête  porte,  à  l'intérieur  de  la  tête,  une  den-  30 
ture  et  un  système  de  crabotage.  Dans  l'une  des  posi- 
tions  axiales  de  la  broche,  la  denture  se  trouve  en  prise 
avec  une  denture  de  la  tourelle,  en  vue  de  la  rotation  de 
cette  dernière,  et  dans  l'autre  position  axiale,  le  système 
de  crabotage  se  trouvant  prise  avec  un  système  de  cra-  35 
botage  complémentaire  prévu  sur  chacune  des  broches 
portées  par  la  tourelle.  Sur  la  machine  conforme  à  l'in- 
vention,  la  tige  de  commande  d'expansion  peut  être 
montée  à  l'intérieur  de  cette  broche  de  transmission  de 
la  tête  révolver,  en  étant  mobile  en  translation  axiale  par  40 
rapport  à  cette  broche,  de  manière  à  ne  pas  être  affec- 
tée  par  le  mouvement  de  translation  axiale  que  ladite 
broche  subit  pour  pouvoir  assurer  sélectivement  la  ro- 
tation  de  la  tourelle  et  la  rotation  des  broches  portées 
par  la  tourelle.  45 
[0018]  De  préférence,  les  moyens  de  couplage  pré- 
vus  sur  la  tige  de  commande  d'expansion  et  sur  la  tige 
de  transmission  comprennent  sur  l'une  des  tiges  une 
partie  femelle  en  forme  de  chape  et  sur  l'autre  tige  une 
partie  mâle  en  forme  de  tête  s'engageant  dans  la  partie  so 
femelle  lors  du  passage  de  la  monture  portant  le  rodoir 
à  expansion  à  la  position  d'usinage,  lesdites  deux  par- 
ties  étant  conformées  de  telle  manière  qu'elles  puissent, 
dans  cette  position,  transmettre  les  mouvements  de 
traction  et  de  poussée  de  la  partie  de  commande  d'ex-  55 
pansion  fixe  à  la  tige  d'expansion  (poignard)  du  rodoir 
à  expansion. 
[0019]  La  partie  mâle  en  forme  de  tête  présente  de 

préférence  la  forme  d'une  tête  sphérique,  ce  qui  simpli- 
fie  son  engagement  dans  la  partie  femelle  en  forme  de 
chape. 
[0020]  En  se  référant  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés,  on  va  décrire  ci-après  plus  en  détail  plusieurs 
modes  de  réalisation  illustratifs  et  non  limitatifs  d'une 
machine  de  rodage  conforme  à  l'invention;  sur  les 
dessins  : 

la  figure  1  est  une  vue  latérale  d'ensemble  d'un  mo- 
de  de  réalisation  d'une  machine  conforme  à  l'inven- 
tion; 
la  figure  2  est  une  vue  latérale  d'une  variante  de  la 
machine  suivant  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  frontale  d'une  tête  révolver 
à  broches  de  rodage  multiples  de  la  machine  selon 
la  figure  1  ou  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  latérales  d'un  mode  de  réa- 
lisation  préféré  d'une  machine  selon  l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  latérale  à  plus  grande  échel- 
le,  en  coupe,  de  la  tête  révolver  de  la  machine  selon 
la  figure  4  ; 
la  figure  6  représente,  à  plus  grande  échelle,  le  dé- 
tail  entouré  d'un  cercle  VI  de  la  partie  tourelle  selon 
la  figure  5. 

[0021]  La  machine  de  rodage  telle  qu'illustrée  par  la 
figure  1  comprend  un  bâti  1  avec  un  montant  2  sur  lequel 
un  chariot  3  porte-pièce  est  monté  coulissant  verticale- 
ment  par  des  glissières  4  installées  ici  à  peu  près  à  mi- 
hauteur  du  montant  2.  Pour  produire  le  mouvement  de 
battement  nécessaire  pour  le  rodage,  le  chariot  porte- 
pièce  3  peut  être  animé  d'un  mouvement  vertical  de  va- 
et-vient,  d'amplitude  réglable,  par  un  système  de  com- 
mande  de  battement  5  comprenant  un  moteur  6  et  un 
système  à  manivelle  7. 
[0022]  A  la  partie  supérieure  du  montant  2  est  installé 
un  ensemble  de  rodage  8  à  tête  révolver  qui  comprend 
un  porte-tourelle  9  avec  un  moteur  10  pour  produire  le 
mouvement  de  rotation  nécessaire  pour  le  rodage.  Sur 
le  porte-tourelle  9  est  monté  en  rotation  une  tourelle  11 
qui  apparaît  plus  en  détail  sur  la  figure  3.  La  rotation  de 
la  tourelle  1  1  ,  nécessaire  pour  amener  sélectivement  en 
position  d'usinage  les  différents  outils  de  la  tourelle  1  1  , 
s'effectue  sous  l'action  d'un  moteur  1  2  monté  sur  le  por- 
te-tourelle  9. 
[0023]  Comme  le  montre  la  figure  3,  la  tourelle  11  est 
une  tourelle  à  six  positions  portant  six  outils  décalés  de 
60°  les  uns  par  rapport  aux  autres. 
[0024]  Dans  l'exemple  représenté,  ces  outils  com- 
prennent  quatre  broches  de  rodage  progressif  13,  14, 
1  5  et  1  6,  une  broche  de  rodage  par  expansion  1  7  et  une 
broche  de  mesure  18. 
[0025]  Les  broches  de  rodage  progressif  1  3  à  1  6  peu- 
vent  être  de  type  connu  et  il  n'y  a  donc  pas  lieu  de  les 
décrire  plus  en  détail. 
[0026]  La  broche  de  rodage  par  expansion  17  peut 
également  être  de  type  connu,  avec  commande  d'ex- 
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pansion  intégrée,  par  exemple  par  moteur  électrique  ou 
par  vérin  à  fluide,  agissant  sur  une  tige  d'expansion  dite 
poignard  qui  provoque  l'expansion  du  rodoir.  La  broche 
de  mesure  18  est  également  de  type  connu. 
[0027]  La  commande  d'expansion  de  la  broche  de  ro- 
dage  par  expansion  1  7  nécessite  une  alimentation  élec- 
trique  ou  à  fluide,  selon  le  type  de  commande  choisi. 
[0028]  Suivant  un  mode  de  réalisation,  tel  qu'illustré 
sur  la  figure  1,  cette  alimentation  s'effectue  par  l'inter- 
médiaire  d'un  connecteur  19  qui  comprend  une  partie 
de  connecteur  20  fixe,  solidaire  de  la  broche  17,  et  une 
partie  de  connecteur  21  montée  sur  le  montant  2  en 
étant  mobile  horizontalement  sous  l'action  d'une  com- 
mande  22,  par  exemple  un  vérin  à  fluide,  de  manière 
que  la  partie  mobile  21  du  connecteur  puisse  être  ame- 
née  en  prise  avec  la  partie  fixe  20  lorsque  la  broche  de 
rodage  par  expansion  17  se  trouve  en  position  d'usina- 
ge,  comme  représenté  sur  la  figure  1  . 
[0029]  De  tels  connecteurs,  soit  électriques,  soit  à 
fluide,  sont  bien  connus  et  sont  commercialisés  par 
exemple  sous  le  nom  de  multi-raccords  automatiques 
MCS  par  la  Société  STÀUBLI  FR-74  210  FAVERGES 
FRANCE. 
[0030]  La  machine  suivant  la  figure  2  diffère  de  la  ma- 
chine  suivant  la  figure  1  uniquement  par  le  fait  que  le 
chariot  porte-pièce  3  est  animé  d'un  mouvement  de  bat- 
tement  par  une  commande  de  battement  23  à  vérin  à 
fluide  24. 
[0031]  La  machine  de  rodage  telle  qu'illustrée  par  les 
figures  4  à  6  présente  la  même  structure  générale  que 
la  machine  selon  la  figure  2  (bâti  1,  montant  2,  chariot 
3  porte-pièce  monté  mobile  en  translation  verticale  sur 
des  glissières  4  et  animé  d'un  mouvement  de  battement 
par  une  commande  de  battement  23  à  vérin  à  fluide  24), 
mais  se  distingue  par  un  ensemble  de  rodage  25  parti- 
culier. 
[0032]  Cet  ensemble  de  rodage  25  comprend  une  tê- 
te  révolver  26  composée  d'un  porte-tourelle  27  et  d'une 
tourelle  28.  Le  porte-tourelle  27  monté  en  position  sta- 
tionnaire  sur  le  montant  2,  de  manière  tourne  autour 
d'un  axe  29  incliné  à  45°  par  rapport  à  la  verticale,  est 
traversé  verticalement  par  une  broche  30  rotative  por- 
tant,  au-dessus  du  porte-tourelle  27,  une  poulie  31  pour 
son  entraînement,  par  l'intermédiaire  d'une  transmis- 
sion  à  courroie  32,  par  un  moteur  électrique  33  fixé  sur 
le  montant  2.  La  broche  30  qui  est  par  ailleurs  mobile 
en  translation  axiale,  sous  l'effet  d'une  commande  non 
représentée,  entre  une  position  basse  (voir  position  à 
gauche  de  l'axe  de  la  broche  sur  la  figure  5)  et  une  po- 
sition  haute  (voir  à  droite  de  l'axe  de  la  broche  sur  la 
figure  5).  A  son  extrémité  inférieure  située  sensiblement 
dans  le  plan  de  raccordement  de  la  tourelle  28  au  porte- 
tourelle  27,  la  broche  30  comporte  une  denture  34  et 
des  crabots  35. 
[0033]  Dans  ses  deux  positions  axiales,  la  broche  30 
est  entraînée  en  rotation  par  le  moteur  33  qui  peut  être 
de  préférence  un  moteur  réversible  à  vitesse  variable. 
[0034]  Au-dessus  du  porte-tourelle  27,  dans  l'axe  de 

la  broche  30,  est  installée  une  commande  d'expansion 
36,  par  exemple  électrique  ou  hydraulique,  qui  agit  dans 
le  sens  axial  sur  une  tige  de  commande  d'expansion  37 
passant  à  travers  la  poulie  31  et  la  broche  30  du  porte- 

5  tourelle  27.  A  son  extrémité  inférieure  située  dans  le 
plan  de  raccordement  de  la  tourelle  28  au  porte-tourelle 
27,  la  tige  37  porte  une  tête  38  sphérique. 
[0035]  La  tourelle  27  comprend,  comme  la  tourelle 
suivant  le  mode  de  réalisation  précédent,  plusieurs  bro- 

10  ches,  par  exemple  deux  broches  de  rodage  par  expan- 
sion  39  et  40  et  plusieurs  broches  de  rodage  progressif 
dont  seules  les  broches  41  et  42  sont  visibles  sur  la  fi- 
gure  4. 
[0036]  Chacune  de  ces  broches,  dans  la  mesure  où 

15  elle  doit  être  entraînée  en  rotation,  comprend  dans  sa 
partie  située  à  l'intérieur  de  la  tourelle  28  des  crabots 
43  qui,  lorsque  la  broche  en  question  se  trouve  en  po- 
sition  d'usinage,  donc  en  alignement  avec  la  broche  30 
du  porte-tourelle  27,  sont  en  regard  des  crabots  35  de 

20  la  broche  30  et  sont  en  prise  avec  lesdits  crabots  35 
lorsque  la  broche  30  occupe  la  position  basse  telle  que 
représentée  à  gauche  de  l'axe  de  la  broche  sur  les  figu- 
res  5  et  6.  Dans  cette  position  basse,  la  denture  34  de 
la  broche  30  est  inactive. 

25  [0037]  Par  conséquent,  dans  cette  position,  la  broche 
30  elle-même  entraînée  par  le  moteur  33  entraîne  en 
rotation  la  broche  de  rodage  se  trouvant  en  position 
d'usinage. 
[0038]  En  position  haute  de  la  broche  30,  position  re- 

30  présentée  à  droite  de  l'axe  de  la  broche  30  sur  les  figu- 
res  5  et  6,  les  crabots  35  se  trouvent  à  distance  au-des- 
sus  des  crabots  43  de  la  broches  de  rodage  et  la  denture 
34  se  trouve  en  prise  avec  une  denture  d'entraînement 
non  représentée  de  la  tourelle  28,  de  sorte  que  la  rota- 

35  tion  de  la  broche  30  entraîne  une  rotation  de  la  tourelle 
28. 
[0039]  Des  têtes  révolvers  de  ce  type,  avec  comman- 
de  de  rotation  de  la  tourelle  et  des  broches  par  un  même 
moteur,  sont  connues  en  soi  et  sont  commercialisées, 

40  par  exemple  par  la  société  PIBOMULTI,  Le  Locle,  Suis- 
se. 
[0040]  Chaque  broche  de  rodage  par  expansion  est 
constituée,  comme  cela  est  illustré  sur  la  figure  5  pour 
la  broche  39,  par  une  simple  monture  porte-rodoir  44, 

45  la  partie  commande  d'expansion  36  commune  à  toutes 
les  broches  de  rodage  par  expansion  étant  rejetée  au- 
dessus  de  la  tête  révolver  26.  La  monture  44  sur  laquelle 
est  fixée  le  rodoir  45  (visible  sur  la  figure  4,  mais  non 
représenté  sur  la  figure  5)  renferme  une  tige  de  trans- 

50  mission  46  mobile  en  translation  axiale  et  comportant  à 
son  extrémité  supérieure  une  chape  47  susceptible  de 
recevoir  la  tête  sphérique  38  de  la  tige  de  commande 
d'expansion  37.  La  chape  47  est  conçue  de  manière  que 
lorsqu'elle  est  couplée  avec  la  tête  sphérique  38,  ce  qui 

55  se  produit  automatiquement  lorsque  la  broche  est  ame- 
née  en  position  d'usinage  par  rotation  de  la  tourelle  28, 
les  deux  tiges  37  et  46  soient  solidaires  l'une  de  l'autre 
en  translation  axiale  et  puissent  transmettre  ainsi  aussi 
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bien  un  mouvement  de  traction  qu'un  mouvement  de 
poussée  de  la  commande  d'expansion  36  au  rodoir  45 
fixé  à  la  monture  44. 
[0041]  Les  autres  broches  qui  sont  susceptibles 
d'être  montées  sur  la  tourelle  28  et  qui  ne  sont  pas  des 
broches  de  rodage  par  expansion  (en  l'occurence  les 
broches  de  rodage  progressif  41  ,  42  et,  le  cas  échéant 
des  broches  de  mesure,  des  broches  de  brossage)  sont 
dépourvues  de  la  tige  de  transmission  46,  de  sorte  que 
lors  du  passage  de  ces  autres  broches  en  position  d'usi- 
nage,  il  ne  se  produit  pas  de  couplage  avec  la  tête  38 
de  la  tige  de  commande  d'expansion  37. 
[0042]  Dans  le  cas  où  une  alimentation  en  fluide  des 
broches  est  nécessaire  pour  la  mesure  (soit  au  niveau 
d'une  broche  de  rodage  par  expansion  équipée  d'un 
système  de  mesure  de  diamètre  intégré,  soit  au  niveau 
d'une  broche  de  mesure  de  diamètre),  cette  alimenta- 
tion  peut  se  faire,  soit  par  un  connecteur  du  type  de  ellin 
1  9  utilisé  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  3, 
soit  à  travers  la  tête  révolver  26.  Dans  ce  cas,  comme 
représenté  sur  la  figure  5,  deux  flexibles  48,  49  (aller- 
retour)  peuvent  sortir  de  la  tourelle  28  au  niveau  de  l'axe 
29  pour  s'étendre  à  un  joint  tournant  50  intercalé  entre 
la  monture  44  et  le  rodoir  à  expansion  à  mesure  de  dia- 
mètre  intégré.  Dans  le  cas  d'une  broche  de  mesure  de 
diamètre  qui  n'est  pas  entraînée  en  rotation,  deux  flexi- 
bles  correspondants  peuvent  être  directement  raccor- 
dés  à  cette  broche. 
[0043]  Il  va  de  soi  que  les  modes  de  réalisation  repré- 
sentés  et  décrits  n'ont  été  donnés  qu'à  titre  d'exemples 
illustratifs  et  non  limitatifs  et  que  de  nombreuses  modi- 
fications  et  variantes  sont  possibles  dans  le  cadre  de 
l'invention. 
[0044]  Ainsi,  le  rodage  pourrait  s'effectuer  suivant  un 
axe  horizontal  au  lieu  de  vertical.  La  commande  de  bat- 
tement  pourrait  agir  sur  la  tête  révolver  plutôt  que  sur 
un  chariot  porte-pièce.  Au  lieu  de  six  broches  par  exem- 
ple  une  broche  de  rodage  par  expansion,  quatre  bro- 
ches  de  rodage  progressif  et  une  broche  de  mesure,  le 
nombre  total  des  broches  de  la  tourelle  pourrait  être  dif- 
férent.  Il  serait  ainsi  possible  d'utiliser,  dans  le  cadre  de 
l'invention,  par  exemple  une  tourelle  à  quatre  broches, 
comprenant  une  broche  de  rodage  par  expansion  à  me- 
sure  intégrée,  par  exemple  suivant  la  demande  de  bre- 
vet  européen  430  817,  et  trois  broches  de  rodage  pro- 
gressif,  ainsi  que  toute  autre  combinaison  de  broches 
de  types  différents. 

Revendications 

1.  Machine  de  rodage  comprenant  un  porte-pièce  (3) 
et  une  tête  révolver  avec  une  tourelle  (11,  28)  por- 
tant  plusieurs  broches  (13  à  17,  39  à  42)  pouvant 
être  amenées  sélectivement  en  position  d'usinage, 
caractérisée  par  le  fait  que  les  broches  portées  par 
la  tourelle  comprennent  des  broches  d'au  moins 
deux  types  différents. 

2.  Machine  suivant  la  revendication  1,  caractérisée 
par  le  fait  que  les  broches  portées  par  la  tourelle 
comprennent  au  moins  une  broche  de  rodage  par 
expansion  (17  ;  39,  40)  et  plusieurs  broches  de  ro- 

5  dage  progressif  (1  3,  1  4,  1  5,  1  6  ;  41  ,  42). 

3.  Machine  suivant  la  revendication  1  ou  2,  avec  un 
mouvement  de  battement  entre  le  porte  pièce  et  la 
broche  en  position  d'usinage,  caractérisée  par  le 

10  fait  que  le  mouvement  de  battement  est  appliqué 
au  porte-pièce  (3). 

4.  Machine  suivant  la  revendication  3,  la  broche  de  ro- 
dage  par  expansion  comprenant  une  commande 

15  d'expansion  intégrée,  caractérisée  par  le  fait  qu'une 
partie  fixe  de  connecteur  (20)  est  disposée  sur  la 
partie  non  rotative  de  la  broche  de  rodage  par  ex- 
pansion  (17)  et  qu'une  partie  mobile  de  connecteur 
(21)  est  disposée  sur  une  partie  fixe  (2)  de  la  ma- 

20  chine  de  telle  manière  que  lesdites  deux  parties  de 
connecteur  puissent  être  automatiquement  cou- 
plées  en  vue  de  l'alimentation  de  la  commande 
d'expansion  lorsque  la  broche  de  rodage  par  ex- 
pansion  se  trouve  en  position  d'usinage. 

25 
5.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend 
pour  la  broche  de  rodage  par  expansion,  une  partie 
de  commande  d'expansion  (36)  montée  en  position 

30  fixe  sur  la  machine  et  comprenant  une  tige  de  com- 
mande  d'expansion  (37)  pénétrant  dans  la  tête  ré- 
volver  (26)  et  munie  d'un  moyen  de  couplage  (38) 
à  son  extrémité  située  à  l'intérieur  de  la  tête  révol- 
ver,  et  que  la  broche  de  rodage  par  expansion  (39, 

35  40)  comprend  une  monture  porte-rodoir  (44)  fixée 
à  la  tourelle  (28)  et  comportant  une  tige  de  trans- 
mission  (46)  ayant  une  première  extrémité  située  à 
l'intérieur  de  la  tourelle  et  munie  d'un  moyen  de  cou- 
plage  (47)  et  une  seconde  extrémité  située  à  l'exté- 

40  rieur  de  la  tourelle,  pour  le  raccordement  à  la  tige 
d'expansion  du  rodoir  à  expansion,  lesdits  deux 
moyens  de  couplage  étant  conçus  de  manière  à 
être  couplés  lorsque  la  monture  porte-rodoir  (44)  se 
trouve  en  position  d'usinage. 

45 
6.  Machine  suivant  la  revendication  5,  caractérisée 

par  le  fait  que  les  moyens  de  couplage  compren- 
nent  une  partie  femelle  (47)  en  forme  de  chape  et 
une  partie  mâle  (38)  en  forme  de  tête  s'engageant 

50  dans  ladite  partie  femelle  en  forme  de  chape  lors 
du  passage  de  la  monture  porte-rodoir  (44)  à  la  po- 
sition  d'usinage,  de  telle  manière  que  les  moyens 
de  couplage  puissent  transmettre  des  efforts  en 
traction  et  en  poussée  de  la  commande  d'expan- 

55  sion  (36)  au  rodoir  à  expansion  (45). 

7.  Machine  suivant  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  ladite  partie  mâle  présente  la  forme 

5 
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d'une  tête  sphérique  (38). 

8.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  la 
tourelle  porte,  en  outre,  une  broche  de  mesure  de  s 
diamètre  (18). 

9.  Machine  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  par  le  fait  la  broche 
de  rodage  par  expansion  comporte  un  système  de  10 
mesure  de  diamètre. 
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